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(§4)  Barrette  de  serrage  de  feuilles  pour  mécanisme  de  reliure. 
(m)  Barrette  de  serrage  de  feuilles,  ou  "compresseur"  pour classeur  ou  autre  dispositif  de  reliure. 

Elle  comporte  des  ouvertures  latérales  (7,8)  débouchant 
dans  des  trous  obiongs  (13),  permettant  son  introduction 
latérale  sur  les  branches  du  mécanisme  de  reliure,  puis  son 
coincement  sur  ces  branches.  Un  dispositif  élastique  (11) 
empêche  le  retrait  de  la  barrette  après  son  introduction  sur  les 
branches. 
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Description 

"Barrette  de  serrage  de  feuilles 

La  présente  invention  se  rapporte  à  un  dispositif 
de  serrage  de  feuilles  pour  classeur  ou  autre 
dispositif  de  reliure.  s  

De  nombreux  classeurs  pour  feuilles  et  docu- 
ments  sont  équipés  du  mécanisme  de  reliure  à 
anneaux  ou  étriers,  avec  dispositif  d'ouverture  et  de 
fermeture,  formant  des  branches  dans  lesquelles  les 
feuilles,  préalablement  perforées,  sont  introduites  10 
une  à  une.  De  manière  à  maintenir  ensuite  les  feuilles 
pressées  l'une  contre  l'autre  au  fond  du  mécanisme 
de  reliure,  ce  genre  de  mécanisme  est  équipé 
généralement  d'une  barrette  de  serrage  des  feuilles, 
il  existe  de  nombreux  modèles  de  compresseurs,  15 
maïs  de  toute  façon,  ils  comportent  toujours  deux 
trous  circulaires  permettant  leur  mise  en  place  sur 
les  anneaux  ou  étriers. 

La  première  mise  en  place  de  chaque  compres- 
seur  dans  le  mécanisme  de  reliure  associé  est  faite  20 
par  le  fabricant  du  classeur.  Cette  opération  qui  est 
généralement  faite  manuellement,  a  pour  inconvé- 
nient  d'être  assez  longue,  car  elle  nécessite  d'ouvrir 
les  anneaux  ou  Pétrier,  de  mettre  en  place  la 
barrette,  puis  de  refermer  ces  anneaux  ou  cet  étrier.  25 
Une  mise  en  place  automatique  par  machine 
robotisée  est  théoriquement  possible,  mais  elle 
nécessite  un  investissement  très  lourd,  du  fait  que  la 
machine  en  question  doit  pouvoir  être  adaptée  à  la 
mise  en  place  de  compresseurs  sur  différents  types  30 
de  mécanismes  de  reliure  à  anneaux  ou  étriers. 

Il  existe  certes,  un  autre  type  de  barrettes  de 
serrage  pouvant  être  mises  en  place  par  l'utilisateur. 
Il  s'agit  de  celles  conformes  au  GB.A  1.565.384.  La 
barrette  comporte  deux  ouvertures  latérales  débou-  35 
chant,  d'une  part  sur  l'un  de  ses  bords  longitudinaux 
et,  d'autre  part,  dans  deux  ouvertures  allongées 
ménagées  longitudinalement  dans  la  barrette.  Ces 
deux  ouvertures  se  terminent,  à  leur  extrémité 
fermée,  par  une  zone  en  forme  de  portion  de  40 
cylindre.  Ce  sont  ces  deux  zones  qui  sont  normale- 
ment  destinées  au  passage  des  deux  anneaux 
ouverts  de  la  reliure.  En  utilisation  normale  de  la 
barrette  de  serrage,  les  deux  anneaux  de  la  reliure 
sont  passés,  à  l'état  ouvert,  dans  les  deux  zones  45 
arrondies  de  la  barrette.  Lorsque  les  anneaux  ont 
reçu  les  feuilles  ou  les  documents  perforés  devant 
être  placés  dans  la  reliure,  ces  anneaux  sont  alors 
refermés  et  la  barrette  de  serrage  se  trouve  libre  sur 
les  anneaux,  car  les  zones  arrondies  ont  une  section  50 
supérieure  à  celle  des  anneaux.  Pour  réaliser  le 
blocage  de  la  barrette  et  l'immobilisation  des 
feuillets  dans  la  reliure,  la  barrette  doit  ensuite  être 
déplacée  longitudinalement  jusqu'à  blocage  des 
anneaux  dans  les  ouvertures  allongées  aménagées  55 
dans  la  barrette. 

Une  barrette  conforme  au  GB.  A  1.565.384  peut 
cependant  être  utilisée  selon  une  autre  méthode,  à 
savoir  en  mettant  à  profit  les  deux  ouvertures 
aménagées  latéralement  dans  la  barrette.  Pour  cela,  60 
la  barrette  est  introduite  par  ces  deux  ouvertures 
latérales  directement  sur  les  deux  anneaux.  Il  faut 
alors  remarquer  que,  si  l'introduction  des  anneaux 

pour  mécanisme  de  reliure''. 

dans  les  ouvertures  est  possible  en  raison  de  la 
plasticité  et  de  l'élasticité  relative  de  la  barrette,  les 
anneaux  ne  peuvent  pas  être  introduits  au-delà  de 
l'extrémité  des  parties  rectilignes  des  deux  ouver- 
tures.  Il  y  a  en  effet  coincement  progressif  des 
anneaux  dans  les  ouvertures.  Cette  caractéristique, 
qui  est  évidente  en  elle-même,  rend  impossible  de 
libérer  et  de  bloquer  à  volonté  la  barrette  sur  les 
anneaux. 

De  deux  choses  l'une,  ou  bien  la  barrette  est 
entièrement  enlevée  hors  des  anneaux,  ou  bien  elle 
est  bloquée  par  coincement  sur  les  anneaux.  Il  en 
résulte  que,  pour  introduire,  enlever  ou  modifier  la 
position  des  feuillets  dans  la  reliure,  il  est  nécessaire 
d'enlever  la  barrette.  Cela  est  un  grave  inconvénient 
écarté  par  la  barrette  de  serrage  revendiquée  par  le 
Demandeur. 

La  barrette  de  serrage  selon  l'invention  est  de  ce 
type,  mais  présente  pour  particularité  essentielle 
que  ses  trous  allongés  ont  une  largeur  qui  est 
progressivement  dégressive  à  partir  de  leur  commu- 
nication  avec  les  ouvertures  latérales  et  jusqu'à  leur 
extrémité  fermée,  de  manière  à  permettre,  après 
introduction  des  branches  du  mécanisme  de  reliure 
au  travers  des  ouvertures  de  la  barrette,  respective- 
ment  le  blocage  et  le  déblocage  de  ces  branches  par 
leur  translation  et  leur  coincement  dans  les  trous 
allongés. 

Préférentiellement,  les  moyens  destinés  à  empê- 
cher  le  retrait  de  la  barrette  après  son  introduction 
latérale  sur  les  branches  du  mécanisme  de  reliure 
sont  dûs  à  l'élasticité  d'au  moins  un  des  bords  de 
chacune  desdites  ouvertures  latérales. 

L'invention  sera  bien  comprise,  et  d'autres  carac- 
téristiques  avantageuses  apparaîtront,  au  cours  de 
la  description  suivante  d'un  exemple  de  réalisation, 
en  référence  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

Figure  1  est  une  vue  en  perspective  partielle 
d'un  classeur  équipé  du  compresseur  ou 
barrette  de  serrage,  de  l'invention; 

Figure  2  est  une  vue  en  perspective  de  la 
barrette  de  serrage  de  l'invention,  équipée  d'un 
dispositif  de  perforation  de  feuilles; 

Figure  3  est  une  vue  de  dessus  de  la  barrette 
de  serrage  de  l'invention; 

Figure  4  est  une  vue  en  coupe  selon  la 
direction  IV-IV  de  la  figure  3. 

On  reconnaît  sur  la  figure  1  un  classeur  classi- 
que  1  équipé  d'un  mécanisme  de  reliure  2  muni  d'un 
étrier  à  deux  branches  3  et  4.  Une  barrette  de 
serrage  5  permet  de  presser  l'ensemble  de  feuilles  6 
contre  l'une  des  faces  du  classeur. 

Comme  on  le  voit  également  sur  la  figure  2,  la 
barrette  5  est,  conformément  à  l'invention,  munie 
d'ouvertures  latérales  7,8  permettant  d'introduire  la 
barrette  latéralement  sur  les  branches  3,4  du 
mécanisme  de  reliure  2,  sans  nécessiter  son 
ouverture.  Par  ailleurs,  un  des  bords  respective- 
ment  9  et  10  de  chacune  des  ouvertures  latérales  7 
et  8  est  équipé  d'une  partie  1  1  rapportée  en  matériau 
souple  et  élastique,  qui  a  pour  but  d'empêcher  le 
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retrait  de  la  barrette  après  son  introduction  sur  les 
branches  3  et  4.  Comme  on  le  voit  par  ailleurs 
nettement  sur  la  figure  2,  les  ouvertures  7  et  8 
débouchent  dans  des  trous  oblongs  12  et  13, 
coaxiaux  à  l'axe  longitudinal  de  la  barrette,  et  dont  la  5 
section  s'en  va  en  décroissant. 

Revendications  w 

1.  Barrette  de  serrage  de  feuilles,  ou  "com- 
presseur",  pour  mécanisme  de  reliure  pour 
classeur  ou  analogue,  du  type  comportant  deux 
ouvertures  latérales  (7,8)  débouchant  d'une  15 
part  sur  l'un  de  ses  deux  bords  longitudinaux  et 
d'autre  part  dans  des  trous  allongés  (12,  13) 
aménagés  longitudinalement  dans  la  barrette, 
caractérisée  en  ce  que  les  trous  allongés 
(12,13)  ont  une  largeur  qui  est  progressivement  20 
dégressive  à  partir  de  leur  communication  avec 
les  ouvertures  latérales  (7,8)  et  jusqu'à  leur 
extrémité  fermée,  de  manière  à  permettre, 
après  introduction  des  branches  (3,4)  du 
mécanisme  de  reliure  au  travers  des  ouvertures  25 
(7,8)  de  la  barrette  respectivement  le  blocage  et 
le  déblocage  de  ces  branches  par  leur  transla- 
tion  et  leur  coincement  dans  les  trous  allongés 
(12,13). 

2.  Barrette  de  serrage  selon  la  revendication  30 
1  ,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens  destinés  à 
empêcher  le  retrait  de  la  barrette  après  son 
introduction  latérale  sur  les  branches  du  méca- 
nisme  de  reliure  sont  dûs  à  l'élasticité  d'au 
moins  un  des  bords  (9,10)  de  chacune  desdites  35 
ouvertures  latérales  (7,8). 

3.  Barrette  de  serrage  selon  l'une  des 
revendications  1  et  2,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comporte  un  nombre  d'ouvertures  latérales 
(7,8,14,15,16)  supérieur  à  deux,  de  manière  à  40 
permettre  l'utilisation  de  la  barrette  pour  plu- 
sieurs  valeurs  d'écartement  des  branches  du 
mécanisme  de  reliure. 

4.  Barrette  de  serrage  selon  l'une  des 
revendications  1  à  3,  caractérisée  en  ce  qu'elle  45 
est  percée  de  trous  (17,  18)  destinés  à  former 
avec  elle  une  matrice  de  perforation  de  feuilles, 
et  en  ce  qu'elle  est  équipée  de  moyens  (23)  de 
fixation  d'au  moins  un  poinçon  (19,21)  de 
perforation  desdites  feuilles,  agencé  de  ma-  50 
nière  à  collaborer  avec  ladite  matrice. 
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